
DU PARLEMENT*
Du i<5\ Offobve

Q^U I condamne aa feu un Imprimé ayant pour
Titre Lettre de Adonfeigneur /’ Archevêque

d'Auch au Pape.
EXTRAIT DES REGISTRES DV P/1R-LEMENT.

H jourd’hui les Gens du Roi font
entrés } & Tollin , Subftitut du Pro-»
cureur Général , portant la parole ,

ont dit : Qu’il paroît dans le Publie
un Ecrit imprimé ayant pour Titre
Lettre de Monfcignçur ïArchevêque '

d Auch au Pape , contenant feize pages en deux co-



 



DU PARLEMENT.
Du 1 6 , Ottobre

QUI condamne au feu un Imprimé ayant pour
Titre Lettre de Àdonfeigneur /’Archeueque

d'Auch au Pape.

EXTRAIT DES REGISTRES J)V PARLEMENT.

E jourd’hui îes Gens du Roi font
entrés , & Tollin , Subftitut du Pio*
cureur Général , portant la parole ,

ont dit : Qu’il paroît dans le Publie
un Ecrit imprimé ayant pour Titre
Lettre de Monfeigneur l'Archc^ë^ue •

d Auch au Pape , contenant feize pages en deux co-



/ï

lomncs, Tune en Latin & l’autre en François, daté
à Auch le 5. Juillet 175.6, fans nom d’imprimeur
ni Permiflion , & fuppofé.ligné au bas Jean-François ,

Archevêque d’Aucb : Que cet Ecrit eft un Libelle
féditieux, qui porte tous les cara&ères du Schifme,
qui blefle , 6c les Libertés de l’Eglife Gallicane , 6c

les Loix les .plus précieufes du Royaume^ qui ne

tend qu’à renverfer l’ordre & la paix , à jetter l’ai-
larme dans les confciences 6c le trouble dans d’E-
tat : Que le Jugement qu’en a déjà porté la pre-
mière Cour du.Royaume , fous les yeux de.laquelle
cet Ecrit a d’abord été répandu , difpeirfe d’en
faire aujourd’hui l’Analife : Que l’Arrêt du Parle-
ment de Paris , qui a proferit & flétri cet Ouvrage,,
annonce le fort qu’il doit attendre dans le Refiort
de la Cour , où l’on oie le produire : Que par ces

raifons ils requièrent la Cour d’ordonner que ledit
Imprimé fera lacéré 6c brûlé par l’Exécuteur de la

Haute-Juftice ; qu’il foit fait défenfes à tous Im-

primeurs , Libraires &c autres de l’imprimer , ven-

dre , colporter ou débiter , à peine de punition
éxemplaire 5 enjoindre , fous les mêmes peines , à
toute forte de Perfonnes qui en auronc des Exetn-

plaires de les rapporter au Greffe de la Cour dans
le mois ; ordonner qu’à la diligence du Procureur
Général du Roi , il fera informé contre les Contre-
venans; qu’il fera fait , par le premier Huilfier de la
Cour , de ce requis , perquifition éxadedudit Ecrit
chés tous les Imprimeurs , Libraires , & par tout

où befoin fera 5 ordonner de plus qu’il fera enquis



î
courre les Auteurs dudit Ecrit & contre ceux qui
l’ont imprimé ou fait imprimer j & que l’Arrêt qui
interviendra fera imprimé, lû , publié & affiché par
tout où beforn fera.

Les Gens du Roi retirés,' après avoir laifle fur le
Bureau un Exemplaire dudit Imprimé $ vu ledit Itn-

primé,
LA COUR a ordonnée ordonne que ledit

Imprimé ayant pour Titre Lettre de Monjeïgncur fAr-

chevelue d’Aucb au Pape , fera lacéré & brûlé en la
Cour du Palais , au/bas du grand Efcalier, par l’E*
xécuteur de la Haùte - Juftice, comme téméraire,
féditieux,, tendant à renouveller les troubles que
la fagefle du Roi.a éteint par fa Déclaration du 20.

Octobre 1754, contraire aux Maximes du Royau-
me, à l’Autorité du Roi & au refpeét dû à fes Cours.
A fait & fait inhibitions & défenfes à tous Impri-
meurs , Libraires & autres de l’imprimer, vendre ,

colporter ou débiter , à peine de punition exemplair
re. Enjoint, fous mêmes peines, à toute forte de
Perfonnes qui en auront des Exemplaires de les rap-
porter au Greffe de la Cour dans le mois. A ordon-
né & ordonne qu’à la diligence du Procureur Gène-
ral du Roi , il fera informé contre les Contrevenans;
& qu’il fera fait , par le premier Huifîier de la
Cour , de ce requis , perquisition éxade dudit Ecrit
chés tous les Imprimeurs , Libraires , & par tout

où befoin fera. Ordonne en outre qu’à la diligence
dudit Procureur Général il fera enquis contre les
Auteurs dudit Ecrit, & contre ceux qui font im-



4jprimé & diftribué , pardevant le Rapporteur, pour ,

ladite Information faite & rapportée, & communi-
quée audit Procureur Général, être par lui pris tel-
les Conclufions & par la Cour ordonné ce qu’il ap-
partiendra. Ordonne que le préfent Arrêt fera im-

primé , !û, publié & affiché par tout où befoin fera.
Prononce’ à Touloufe en Parlement le 16. Octo-
bre 17 5 <5 . Collationné, Sendral. Controllé ,

L'ABBE DE BASTIDE 9Verlhac. Monjieur
Rapporteur*.

En exécution du préfent Arrêt l’Imprimé ci-dejfus mentionner
A été brûlé par l'Exécuteur de la Haute-Jufice , en préfence de
nous François Arribat , Greffier - Garde-Sac de la Cour , afftfl
de deux Hui(fiers de ladite Cour , le 20, Ocîobre 1755. À r*>

B. 1 b AT', ligné.

Collationné par nous Ecuyer, Confeiller-Secré-
taire du Roi, Maifon , Couronne de France 5

Audiencier en la Chancellerie de Languedoc
près le Parlement de Touloufe ,
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A TOULOUSE,
i)e l'Imprimerie de Me

Bernard P 1 j o n , Avocat , Seul Imprimeur
. du Rôi & de la Cour , chez la Veuve Lecamus.
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